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TD n°01 : Définition de la notion de « Texte littéraire par 

opposition au texte ordinaire » + Approche des textes 

littéraires par genre : qu’est-ce qu’un genre littéraire ? 

 

 

A. Définition du texte ordinaire et ses caractéristiques : 

-Il s’agit d’un texte normal à caractère informatif, c’est-à-dire, qui donne des informations. 

-Il tire ses sources de la réalité. 

-C’est un texte démuni d’émotions car il est censé apporter des informations aux lecteurs. 

Par exemple : un article de presse.  

B. Définition du texte littéraire : c’est un texte vivant, rempli d’émotions, dont la source est 

l’imagination de son auteur. 

-Il est censé divertir les lecteurs en leur faisant oublier leurs soucis quotidiens. Il permet également 

aux lecteurs d’échapper à la dure réalité et de pénétrer dans un monde imaginaire idéal (utopie). 

Exemples de textes littéraires : histoires, poèmes, romans, nouvelles, pièces de théâtre…etc. 

 

Qu’est-ce qu’un genre littéraire ? 

Un genre littéraire est un système de classement qui permet de classer telle ou telle production/œuvre 

littéraire dans telle ou telle catégorie. Par exemple : L’œuvre littéraire intitulée « Le Balcon » de 

Charles Baudelaire est un poème. Exemple 2 : L’œuvre intitulée « Le père Goriot » est un roman.  

Il s’agit aussi d’un ensemble d’œuvres littéraires qui partagent toutes des caractéristiques communes 

dans le style d’écriture.  

Liste des principaux genres littéraires : 

(1) – Le genre poétique : qui regroupe des sous-genres littéraires tels que : le poème, la chanson, 

la fable, l’épopée…etc.  

(2) – Le genre narratif : ce dernier regroupe différents sous-genres littéraires : la nouvelle, la 

nouvelle fantastique, le roman, le conte, l’histoire, la biographie…etc. 

(3) – Le genre dramatique : il s’agit de la tragédie, de la comédie, du drame romantique ainsi 

que du théâtre de l’absurde.  

(4) – Le genre épistolaire : par exemple, la lettre, le roman épistolaire, l’épître.  

(5) – Le genre argumentatif : l’essai, la dissertation, la fable, le pamphlet…etc.  

(6) – Le genre pictural (graphique) : la bande dessinée, le manga, le comic.  


